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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

carte du combattant
Question écrite n° 100429

Texte de la question

M. Jean-Patrick Gille attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants et de la mémoire sur les revendications exprimées par la FNACA portant sur l'attribution de
la carte du combattant aux militaires ayant servi en Algérie jusqu'en juillet 1964 et sur le maintien des services
départementaux de l'ONACVG dans tous les départements. Malgré les récentes modifications des critères
d'attribution (article 87 de la loi de finances pour 2015), les militaires ayant servi en Algérie entre le 3 juillet 1962
et le 1er juillet 1964 ne peuvent bénéficier de la carte du combattant au motif que la guerre d'Algérie s'est
terminée le 2 juillet 1962. À ce jour, ils ne bénéficient que du titre de reconnaissance de la Nation, alors que 80
000 militaires étaient déployés sur ce territoire pendant cette période et que 535 militaires ont été tués ou portés
disparus et dont certains ont été reconnus « morts pour la France ». Par ailleurs, les anciens combattants
s'inquiètent d'une possible disparition dans certains départements des services de l'ONACVG alors que la
décroissance du nombre des ayant-droits, ressortissants de l'ONACVG, pourrait permettre de financer nombre
de mesures sans augmenter le budget et de maintenir les droits acquis. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si le Gouvernement envisage de prendre des mesures pour répondre à ces revendications.

Texte de la réponse

Au titre des articles L. 253 bis et R. 224 D du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre (CPMIVG), ont vocation à la qualité de combattant les militaires et les civils ayant participé à la guerre
d'Algérie à partir du 31 octobre 1954 jusqu'au 2 juillet 1962 et ayant servi pendant 90 jours en unité combattante
ou pris part à 9 actions de feu ou de combat collectives, ou à 5 actions de feu ou de combat individuelles. Sont
toutefois exonérés de ces conditions les militaires qui ont été évacués pour blessure reçue ou maladie
contractée en unité combattante, ainsi que ceux qui ont reçu une blessure assimilée à une blessure de guerre.
En outre, les dispositions de l'article 123 de la loi de finances pour 2004 permettent, depuis le 1er juillet 2004, de
reconnaître la qualité de combattant aux militaires dès lors qu'ils totalisent 4 mois de présence sur le territoire
concerné, sans obligation d'avoir appartenu à une unité combattante. La prise en compte d'une durée de 4 mois
de présence sur ce territoire, considérée comme équivalente à la participation aux actions de feu ou de combat,
a été justifiée par la spécificité des conflits d'Afrique du Nord marqués par le risque diffus de l'insécurité. Il
convient de souligner que l'article 109 de la loi de finances pour 2014, modifiant l'article L. 253 bis du CPMIVG,
a eu pour effet d'étendre le bénéfice de la carte du combattant aux militaires justifiant d'un séjour de quatre mois
en Algérie entamé avant le 2 juillet 1962 et s'étant prolongé au-delà sans interruption. 11 027 personnes ont pu
bénéficier de la carte du combattant dans le cadre de cette mesure. Cependant, l'attribution éventuelle de la
carte du combattant à l'ensemble des militaires ayant servi en Algérie jusqu'au 1er juillet 1964 reviendrait à
considérer que l'état de guerre sur ce territoire aurait continué jusqu'à cette date, ce qui est contraire à la vérité
historique. De plus, cette mesure, dont le coût annuel est estimé à 42,5 millions d'euros, auquel il convient
d'ajouter le montant des dépenses fiscales afférentes à la retraite du combattant, à la rente mutualiste et aux
exonérations associées, n'est pas compatible avec le nécessaire effort de redressement des finances publiques
actuellement conduit par le Gouvernement. Enfin, comme le souligne l'honorable parlementaire, les militaires
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présents en Algérie entre le 2 juillet 1962 et le 1er juillet 1964 bénéficient d'ores et déjà d'une reconnaissance
particulière. Conformément aux dispositions de l'article D. 266-1 du CPMIVG, ils peuvent en effet, sous réserve
de justifier des conditions requises, solliciter le titre de reconnaissance de la Nation qui leur ouvre droit au port
de la médaille de reconnaissance de la Nation, à la souscription d'une rente mutualiste et les rend ressortissants
de l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre (ONAC-VG). S'agissant de l'ONAC-VG, celui-
ci dispose, au titre de sa mission d'opérateur de la politique de reconnaissance, de réparation et de solidarité en
faveur du monde combattant, d'un maillage territorial composé de 100 services départementaux, 2 services en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie et 3 services en Algérie, au Maroc et en Tunisie. Ces services de
proximité animent un vaste ensemble de partenaires associatifs et institutionnels œuvrant dans les domaines de
la mémoire, de la solidarité, de la reconnaissance et de la réparation. La réforme de l'administration au service
des anciens combattants engagée ces dernières années a eu pour effet d'étendre les missions des services de
l'ONAC-VG, avec, notamment, en 2010, la reprise d'une partie des missions anciennement dévolues à la
direction des statuts, des pensions et de la réinsertion sociale. En outre, le comité interministériel pour la
modernisation de l'action publique (CIMAP) a décidé, le 17 juillet 2013, de conforter le rôle de service de
proximité de l'établissement public en élargissant son action aux anciens membres des forces supplétives, à
leurs ayants cause et aux rapatriés. Après le transfert, au 1er janvier 2014, des missions, droits et obligations de
l'Agence nationale pour l'indemnisation des Français d'outre-mer (ANIFOM), l'établissement a repris, le
1er janvier 2015, les attributions de la Mission interministérielle aux rapatriés (MIR) et celles des préfectures.
L'ONAC-VG est ainsi devenu le « guichet unique » pour la gestion des prestations en faveur des rapatriés et des
harkis. Parallèlement, l'Office a mis en œuvre des mesures visant à simplifier et à dématérialiser les procédures
concernant notamment l'attribution des cartes et titres, et à mutualiser certaines tâches administratives afin de
permettre aux agents de recentrer leur action sur les missions de proximité. La rationalisation des méthodes de
travail et la modernisation des outils à la disposition des services de l'Office vont se poursuivre afin de renforcer
encore davantage la capacité de l'établissement public à répondre aux attentes légitimes du monde combattant.
A cet effet, le montant de la subvention pour charges de service public attribuée à l'établissement public atteint
56,8 millions d'euros dans le cadre du projet de loi de finances pour 2017. Le réseau de l'ONAC-VG emploie
actuellement près de 530 équivalents temps plein (dont 62 en Afrique du Nord) qui œuvrent au profit de 3
millions de ressortissants. Il constitue un outil exceptionnel au service du monde combattant. Le budget triennal
2015-2017 consolide le maillage territorial de l'ONAC-VG en confortant l'existence et les effectifs de ce réseau.
Cet élément illustre la constante attention du secrétaire d'État chargé des anciens combattants et de la mémoire
pour qui le maintien de l'implantation départementale de l'ONAC-VG et la préservation des missions de
l'établissement public constituent une priorité et un élément indispensable pour conduire l'action de réparation et
de reconnaissance à l'égard des anciens combattants. Ainsi, si la situation des effectifs de l'ONAC-VG pourra
être amenée à évoluer à l'aune des impératifs découlant de la mise en œuvre de son contrat d'objectifs et de
performance pour la période 2014-2018, la pérennité de l'Office et sa représentation à l'échelon départemental
ne sont pas remises en cause.
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